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Le projet de liaisons douces de la Communauté de Communes des Portes Briardes (CCPB) a pour objet la réalisation de voies de 

circulations douces entre les différentes communes de la CCPB, suite à la proposition de schéma directeur intercommunal. 

Les liaisons incluses dans le présent projet sont conçues de façon à s’intégrer dans la trame de liaisons douces existantes ou en projet 

(et portées par d’autres collectivités locales). 

Ce document est rédigé dans le cadre d’une étude de faisabilité. Les détails techniques et fonciers du projet seront étudiés dans le 

cadre d’une mission de maîtrise d’œuvre lancée prochainement. 

I – PRESENTATION DU PROJET 

Les liaisons concernées par le présent projet sont : 

- 1ère phase 

 L2, Lésigny = 0.5 km ; 
 F1 et F2, liaisons Lésigny / Férolles-Attilly = 3.2 km ; 
 T3, liaison Gretz-Armainvilliers / Tournan en Brie = 3.2 km ; 
 L12, liaison Lésigny / Servon = 0.4 km. 

- Phases suivantes 

 O3, liaison Ozoir la Ferrière / Lésigny = 2.7 km ; 
 G2, liaison Ozoir la Ferrière / Gretz-Armainvilliers = 2.8 km ; 
 O12, liaison Ozoir la Ferrière / Roissy en Brie = 0.9 km ; 

 
Le parcours sera composé de tronçons de largeur 3.00m (bidirectionnel), ponctuellement de largeur réduite 2.00m (bidirectionnel) sur 

une courte distance en cas d’obstacles, de largeur 2.00m (unidirectionnel), et de largeur 1.50m (bande cyclable unidirectionnelle en milieu 
urbain). 

La voie de circulation douce coupe certaines intersections existantes ainsi que des entrées privatives ou traverse des ponts, qui seront 
gérées par des aménagements ponctuels et spécifiques détaillés ultérieurement, notamment en ce qui concerne le franchissement de la RN4 
par la liaison O3, et le franchissement du carrefour du pont de Belle-Croix par la liaison G2 (RD471 et voies SNCF). 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES BRIARDES  

Projet de Liaisons Douces 

NOTICE DE PRESENTATION 

Notice de Présentation 4/34 17.545-7 – 05/07/2018 

Certaines emprises nécessiteront le busage de fossé existant, y compris création d’avaloir ou grille. Une partie de ces fossés se situant 
sur emprise du conseil départemental, l’autorisation de celui-ci devra être accordé. 

Les revêtements utilisés seront le stabilisé renforcé pour les tronçons hors agglomération, l’enrobé pour les tronçons sur chaussée en 
agglomération. 

 

 
Coupe de Principe 

 
REFERENTIEL TECHNIQUE 
-Fiches Vélos du CERTU ; 
-Guides Pratiques et Méthodologiques du CERTU. 
 
MOBILIER 

Deux types de mobiliers sont à prévoir dans le cadre de ce projet : 
-Mobilier de sécurité (potelets, barrières, bandes podotactiles, panneaux de signalisation) aux intersections de la voie de circulation 

douce avec des voies véhicules ; 
-Mobilier d’usages (stationnement cycles, panneaux d’indications) à proximité des équipements sportifs et de loisirs, écoles, collèges, 

lycées, mairies, commerces/centre-ville et gares. 
 
ACQUISITIONS FONCIERES 

Afin de réaliser la voie de circulation douce plusieurs acquisitions foncières devront être effectuées : 
-sur parcelles agricoles ; 
-sur parcelles boisées ; 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES BRIARDES  

Projet de Liaisons Douces 

NOTICE DE PRESENTATION 

Notice de Présentation 5/34 17.545-7 – 05/07/2018 

-sur parcelle privative (Château Grande Romaine). 

Un tableau, ci-joint, recense pour chaque liaison les parcelles voisines potentiellement à acquérir et précise la nature de leur occupation 

actuelle. 

Les travaux de topographie et de bornage des terrains voisins potentiellement impactés seront réalisés ultérieurement 

PROGRAMMATION 
Les liaisons suivantes sont programmées (lancement des travaux) pour fin 2018 – début 2019 :  

 L2, Lésigny = 0.5 km ; 
 F1 et F2, liaisons Lésigny / Férolles-Attilly = 3.2 km ; 
 L12, liaison Lésigny / Servon = 0.4 km. 

 
Les autres liaisons seront réalisées ultérieurement 
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II – LIAISON L2 (PREMIERE PHASE) 

La liaison L2 est prévue en parallèle de la RD 354 : 
 Depuis le Clos Prieur jusqu’à la piste existante Allée des Cavalières, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation douce 

de 3.00m de largeur (réduite à 2.00m ponctuellement) sur l’accotement. Pour cela, il sera nécessaire de décaler la limite de propriété 
et clôture du Château de Grande Romaine, de réaliser une passerelle bois au droit du Ru de la Ménagerie et d’aménager et sécuriser le 
carrefour de l’Avenue du Château. Des aménagements tels que des haies seront mis en œuvre pour séparer physiquement la liaison 
douce de la chaussée, dans le respect des perspectives et du patrimoine voisin. 
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III – LIAISONS F1 & F2 (PREMIERE PHASE) 

Les liaisons F1 et F2 sont divisées en plusieurs zones : 
 1/ Au droit du Parc du Grand Romaine, une traversée de la RD354 sera à aménager et sécuriser. Cet aménagement sera conçu sur la 

base des recommandations des services du CD77.  

 

 

 2/ Depuis le Parc du Grand Romaine jusqu’à l’intersection avec la RD51E1, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation 
douce de 3.00m de largeur sur l’accotement en parallèle de la RD354 puis de la voie communale n°5, au-delà du fossé, sur les parcelles 
agricoles ; 
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 3/ Sur le Chemin du Parc, le projet consiste à réaliser une voie de circulation douce de 3.00m de largeur, par l’élargissement du chemin 

existant ; 
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 4/ Sur le Petit Parc, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation douce de 3.00m de largeur en parallèle du Ru du 
Réveillon, par l’élargissement du chemin existant ; 

 

 

 5/ Rue de la Montagne, du Petit Parc à Grande Rue, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation douce de 3.00m de 
largeur (réduite à 2.00m ponctuellement) sur le trottoir, sans empiéter sur l’espace dévolu aux piétons ; 
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 6/ Grande Rue (zone 30), depuis la Rue de la Montagne à la Mairie, le projet consiste en la réalisation d’un marquage sur chaussée et 

signalisation pour mise en œuvre d’un contre-sens cyclable. 
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IV – LIAISON L12 (PREMIERE PHASE) 

La liaison L12 est prévue en parallèle de la RD51 : 
 Du giratoire Rue de Melun jusqu’à la limite communale, le projet consiste en la réalisation de voie de circulation douce de 3.00m de 

largeur sur l’accotement Nord-Ouest de la RD51. Une piste cyclable existe déjà jusqu’au giratoire en parallèle de l’Avenue des 
Hyverneaux. L’aménagement de cette section de voie sera calqué sur celui mis en œuvre par la CC de l’Orée de la Brie pour la liaison 
douce qu’elle va construire dans le prolongement de celle-ci, en direction de Servon. 
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V – LIAISON T3 (PREMIERE PHASE) 

La liaison T3 est divisée en plusieurs zones : 
 1/ De la limite communale entre Gretz-Armainvilliers et Tournan-en-Brie jusqu’à la Gare de Tournan, le projet consiste la réalisation 

d’une piste cyclable bidirectionnelle de 3.00m de largeur sur trottoir (très large à cet endroit), une traversée de la RD350 sera à aménager 
et sécuriser ; 

 

 
 2/ De la Gare de Tournan jusqu’à l’Avenue du Général de Gaulle, le projet consiste en la réalisation de bandes cyclables sur chaussée 

de 1.50m de largeur sur la RD216E et la Rue Georges Clemenceau ; 
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 3/ Avenue du Général de Gaulle, le projet consiste en la réalisation d’une piste cyclable bidirectionnelle de 3.00m de largeur sur le 

trottoir pour se raccorder sur la piste existante Allée d’Armainvilliers ; 
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 4/ Depuis l’Avenue du Général de Gaulle jusqu’à la traversée de voie ferrée et de l’Avenue d’Armainvilliers, le projet consiste en la 
réalisation d’une piste cyclable bidirectionnelle de 3.00m de largeur (réduite à 2.00m ponctuellement) sur le trottoir ; 
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 5/Depuis la traversée de voie ferrée et de l’Avenue d’Armainvilliers jusqu’à la Rue de Paris (RD350), le projet consiste en la réalisation 

d’une piste cyclable unidirectionnelle de 2.00m de largeur sur le trottoir de l’Avenue d’Armainvilliers d’une part et une bande cyclable 
de 1.50m de largeur sur chaussée d’autre part. 
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VI – LIAISON O3 

La liaison O3 est divisée en plusieurs zones en parallèle de la RD 354 : 
 1/ depuis Ozoir-la-Ferrière jusqu’au cimetière, le projet consiste en la réalisation de bandes cyclables sur chaussée de 1.50m de largeur 

de chaque côté de celle-ci. Le franchissement de la RN4 se fera sur le pont existant et la piste empruntera la périphérie extérieure du 
giratoire. Le franchissement du pont fera l’objet, ultérieurement, d’une étude particulière pour optimiser l’implantation de la liaison 
douce par rapport aux autres usages (piétons et véhicules) en limitant le niveau d’investissement. 

 

 

 2/ depuis le cimetière jusqu’au Clos de la Vigne, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation douce de 3.00m de largeur 
sur les parcelles agricoles bordant la RD351 ; 
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 3/ au droit du Clos de la Vigne, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation douce de 3.00m (réduite à 2.00m 

ponctuellement) de largeur sur l’accotement de la route départementale. Celui-ci devra être remblayé en partie et des ouvrages de 
soutènements devront être mis en œuvre pour la réalisation de la voie. Le fossé existant à  l’emplacement de la future liaison douce 
sera remplacé par un ouvrage d’infiltration enterré sous celle-ci, afin de maintenir l’intégrité du fonctionnement du dispositif 
d’assainissement de la chaussée. La liaison douce sera séparée de la chaussée par un obstacle physique, tel qu’une haie ou 
exceptionnellement une glissière béton. 
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 4/ depuis le Clos de la Vigne jusqu’à l’école des Clos de Romaine, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation douce de 

3.00m de largeur à travers la zone boisée, à l’emplacement d’un sentier existant. Ponctuellement, la voie empruntera des ponceaux 
existants qui devront être repris et élargis ; 
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 5/ depuis l’école des Clos de Romaine jusqu’au Clos Prieur, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation douce de 3.00m 

de largeur en parallèle du fossé longeant la RD354. Pour cela, il sera nécessaire de décaler la limite de propriété et clôture du Château 
de Grande Romaine. 
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VII – LIAISON G2 

La liaison G2 est divisée en plusieurs zones : 
 1/ Depuis le Rond-Point de l’Europe (Ozoir) jusqu’à la RD471, le projet consiste en la réalisation d’une voie de circulation douce de 

3.00m de largeur sur l’accotement et descend sur le chemin d’exploitation SNCF. Une étude particulière sera menée pour assurer 
l’insertion de la liaison douce tout en conservant les arbres d’alignement ; 

 

 

 2/ passage sous la RD471 par le passage inférieur existant, qui devra être réaménagé et éclairé 
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 3/ Remontée vers la RD471 par le chemin forestier (quelques centaines de mètres) qui sera élargi si nécessaire et réaménagé 

 

 

 4/ Traversée de la voie ferrée sur l’accotement « est » du pont portant la RD471. Une étude particulière sera menée par assurer la bonne 
insertion de cet aménagement vis-à-vis du trafic et en veillant à conserver la possibilité de franchissement par les piétons. Il convient 
de noter qu’il n’existe que peu de franchissements de la voie-ferrée dans ce secteur. Par ailleurs, l’intersection dite du « Pont de Belle-
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Croix » est inscrite au « plan route » porté par la région Ile de France. Le projet d’aménagement pourra donc être amendé pour tenir 
compte des travaux routiers projetés dans ce secteur. 

 5/ voie de circulation douce sur l’accotement sud de la RD350 jusqu’à la gare de Gretz-Armainvilliers 

 

 

 6/ Traversée de chaussée en arrivant sur la gare de de Gretz Armainvilliers 
  

 7/ Voie de circulation douce sur l’accotement nord de la RD350 jusqu’au raccordement avec la piste cyclable existante. 

  

 8/ Depuis le passage à niveau jusqu’au droit du collège Hutinel, la création de la liaison douce sera faite sous la maîtrise d’ouvrage de 
la commune de Gretz-Armainvilliers, dans le cadre de son contrat triennal de voirie. 

 9/ Du droit du collège Hutinel jusqu’à la limite communale entre Gretz-Armainvilliers et Tournan-en-Brie, le projet consiste en la 
réalisation d’une piste cyclable bidirectionnelle de 3.00m de largeur sur trottoir. 
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VIII – LIAISON O12 

La liaison O12 est prévue en parallèle de la RD361 : 
 Du Rond-Point d’Esposende jusqu’à la limite communale, le projet consiste en la réalisation de voie de circulation douce de 3.00m de 

largeur sur l’accotement Ouest de la Route de Roissy (RD361). La mise en place de rondins bois sur emprise talutée existante est 
nécessaire par endroit pour obtenir la largeur de 3.00m. Une réduction de largeur de voie de circulation douce est nécessaire au droit 
des n°18 et 20. 
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IX – ANNEXES 

PLAN GENERAL DU PROJET 

 

TABLEAU DES PARCELLES POTENTIELLEMENT IMPACTEES PAR LE PROJET 

 

PLANCHE A1- PLAN DE PRINCIPE OZOIR LA FERRIERE 

 

PLANCHE A2 : PLAN DE PRINCIPE LESIGNY  

 

PLANCHE A3 : PLAN DE PRINCIPE FEROLLES ATTILLY  

 

PLANCHE A4 : PLAN DE PRINCIPE OZOIR LA FERRIERE / GRETZ-ARMAINVILLIERS 

 

PLANCHE A5 : PLAN DE PRINCIPE GRETZ-ARMAINVILLIERS  
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PLANCHE A6 : PLAN DE PRINCIPE GRETZ-ARMAINVILLIERS / TOURNAN EN BRIE 

 

PLANCHE A7 : PLAN DE PRINCIPE OZOIR LA FERRIERE / ROISSY EN BRIE 

 

PLANCHE A8 : PLAN DE PRINCIPE LESIGNY / SERVON 

 


